
Labellisation du Service Public de Collecte des Déchets 

 

 

 
 

 
 
 

Illustrations des bonnes pratiques 
 

 

 

Informer et sensibiliser les usagers :  

Les documents de communication 

 
Critère 1.3.3. 

 

 

Affiche sur la démarche éco-citoyenne 
effectuée au sein de  

la maison de la petite enfance 
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Pour limiter la quantité de déchets à jeter dans nos bacs à ordures ménagères ! 
¯ Avoir les bons gestes dès l’achat  
¯ En fabriquant soi-même 

¯  Privilégions l’achat d’articles recyclables ! 

Pensons aux boites hermétiques 

pour le transport et l’hygiène  

¯ Adoptons tous le tri des déchets … 

Nous n’héritons pas de la 
Terre de nos Ancêtres, nous 

l’empruntons à nos enfants ! 
(Proverbe St Exupéry) 


